
 
 

GRILLE DE NOTATION DÉPARTEMENTALE  
POUR LES PROFESSEURS DES ÉCOLES 

 
ECHELON 

 
Ancienneté moyenne 

 

Ancienneté dans l’échelon (1) 

4 
 

< 4 ans 6 mois 
 

2 ans 6 mois 

5 
 

<7 ans 6 mois 
 

3 ans 

6 
 

<10 ans 6 mois 
 

3 ans 

7 
 

<13 ans 6 mois 
 

3 ans 

8 
 

<17 ans 6 mois 
 

4 ans 

9 
 

<21 ans 6 mois 
 

4 ans 

10 
 

<26 ans 
 

4 ans 6 mois 

11 et PE HC 
 

>26 ans 

INSUFFISANT < 10 < 10,5 < 11,5 < 12 < 12,5 < 13 < 13,5 < 14 

PASSABLE MOYEN ≥10 et ≤11,5 ≥10,5 et ≤12 ≥11,5 et ≤13 ≥12 et ≤13,5 ≥12,5 et ≤14 ≥13 et ≤14,5 ≥13,5 et ≤15 ≥14 et ≤15,5 

SATISFAISANT >11,5 et ≤12,5 >12 et ≤13 >13 et ≤14,5 >13,5 et ≤15 >14 et ≤15,5 >14,5 et ≤16 >15 et ≤16,5 >15,5 et ≤17 

TRÈS SATISFAISANT >12,5 et ≤13,5 >13 et ≤14 >14,5 et ≤15,5 >15 et ≤16,5 >15,5 et ≤17 >16 et ≤17,5 >16,5 et ≤18 >17 

 

L’évolution des notes d’inspection des professeurs des écoles hors classe peut être la même que celle des professeurs 
des écoles de classe normale. En effet, les PE passés à la hors classe sont dans leur très grande majorité des 
enseignants au 11ème échelon de la classe normale.  
 

Evolution moyenne des notes d’inspection au 11ème échelon : 0,50 point 
 
 

(1) considérant l’ancienneté moyenne nécessaire pour l’avancement à la cadence moyenne 
 
 
 


